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INTRODUCTION

Le débat d'orientations budgétaires est une étape importante dans le cycle budgétaire annuel des collectivités locales. 
Si l'action des collectivités locales est principalement conditionnée par le vote de leur budget annuel, leur cycle 
budgétaire est rythmé́ par la prise de nombreuses décisions. 

Le débat d’orientations budgétaires constitue la première étape de ce cycle.

Les objec"fs du débat d’orienta"ons budgétaires perme$ent à l’assemblée délibérante :

� De discuter des orientations budgétaires de l’exercice et des engagements pluriannuels qui préfigurent les 
priorités du budget primitif, 

� Et d’être informée sur l’évolu"on de la situa"on financière de la collec"vité́. 

� Il donne également aux élus la possibilité́ de s'exprimer sur la stratégie financière de leur collectivité. 
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INTRODUCTION

Quelles sont les obligations légales ? :

La loi N° 2015-991 du 07 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (NOTRe) crée, par son 
ar"cle 107, de nouvelles disposi"ons rela"ves à la transparence et la responsabilité financière des collectivités 
territoriales :

Le débat d’orientation budgétaire fait l’objet d’un rapport d’orientation budgétaire comportant des 
informations énumérées par la loi. S’agissant de ce rapport, ces nouvelles 
dispositions imposent aux communes de plus de 3500 habitants (alinéa 2 de 
l’article L.2312-1) de présenter à l’organe délibérant : 

- les orientations budgétaires, 
- les engagements pluriannuels envisagés 
- ainsi que sur la structure et la gestion de la dette. 

Celui-ci est acté par une délibéra"on spécifique, qui donne lieu à un vote. 

Le rapport prévu pour le débat d’orientation budgétaire doit être « mis en ligne sur le site internet de la 
commune, lorsqu’il existe », et à la disposition des administrés qui en feront la demande.4



PARTIE 1 : LE CONTEXTE

L’ensemble des indicateurs économiques, les décisions législatives et la situation financière de la commune 

interfèrent sur la construction du budget primitif.

A – Le Contexte général 

1- Situation nationale

Les objectifs initiaux du gouvernement
L’impact prévisible de la crise

2- Contexte législatif : la loi de finances 2022

Evolution des dotations 
Les autres réformes

B- Le contexte local 

1- la situation financière : Analyse par les flux
Ou par les Soldes Intermédiaire de Gestion

2- la situation financière : Analyse par les ratios
Capacité de désendettement 
Ratio d’épargne brute
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A  - SITUATION ECONOMIQUE ET SOCIALE

SITUATION INTERNATIONALE

1) Croissance : le retour à un niveau d'activité d'avant crise

2) Un taux de chômage maîtrisé en zone Euro

3) Des prévisions d'inflation a la hausse

SITUATION NATIONALE

1) Une hausse record des créations d'entreprises en 2021 en France

2) Une augmentation du pouvoir d'achat en 2021

3) Une dette publique encore très forte en 2021
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A 1 - SITUATION INTERNATIONALE

1) Croissance : le retour à un niveau d'activité d'avant crise

Selon l'OCDE, la croissance s'est redressée en 2021 grâce à 3 facteurs :

• Le soutien vigoureux des pouvoirs publics,

• Le déploiement efficace des vaccins contre le Covid-19,

• Le redémarrage de nombreuses activités économiques.

En France le « quoi qu'il en coûte » trouve ses effets concrets avec un taux de croissance de

+6% à +7%, supérieur aux autres pays de la zone euro qui affichent une moyenne de +5,3%.

Ce haut niveau d'activité devrait se poursuivre en 2022.

Du côté des Etats-Unis et de la Chine, les taux de croissance prévus par l'OCDE devraient se

situer respectivement à +6% et +8,5%.
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A 1 - SITUATION INTERNATIONALE

2) Un taux de chômage maîtrisé en zone Euro

Les différents dispositifs de soutien des différentes économies nationales se sont donc 

montrés efficaces et ont permis aux économies occidentales de limiter certains effets de la 

crise, notamment au niveau social.

On constate clairement une différence entre la maîtrise du taux de chômage en Europe 

grâce aux mesures de chômage partiel, et la situation aux Etats-Unis où de telles mesures 

n'ont pas été mises en œuvre. Ainsi, au plus fort de la crise, le taux de chômage aux Etats-

Unis a été multiplié par quatre en atteignant 14,7%, contre 3,5% observés avant la crise.

En France, le pic de chômage a été atteint  au quatrième  trimestre  2020  à un niveau 

contenu de 9%, avant de retomber à 8% et de poursuivre depuis sa baisse.

3) Des prévisions d'inflation a la hausse

En matière d'inflation, la Banque Centrale Européenne (BCE) a relevé ses prévisions en zone 

euro pour 2021 et 2022 à 3,2% en raison de la poussée des prix de l'énergie et des pénuries 

dans l'industrie.
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A 2 - SITUATION NATIONALE

1) Une hausse record des créations d'entreprises en 2021 en France

Selon l'INSEE, le nombre total d'entreprises créées sur les douze derniers mois a augmenté

fortement avec une hausse de 19% en donnée brute.

2) Une augmentation du pouvoir d'achat en 2021

La consommation des ménages a augmenté de 10% suite au déconfinement.

Grâce aux mesures de soutien (chômage partiel, aides ciblées...), l'INSEE a prévu une

augmentation de +2,2% du pouvoir d'achat sur l'ensemble de l'année 2021. Ces chiffres

restent à confirmer.

3) Une dette publique encore très forte en 2021

Concernant la dette publique, le ratio s'établirait en 2022, à 114% du PIB soit 1,6 point de

PIB en dessous du niveau de PIB 2021.

En 2020 et 2021, en réponse à la crise, la politique gouvernementale a engendré une

hausse exceptionnelle de l'endettement public, pour un montant estimé à 230 milliards

d'euros, dont 165 milliards d'euros pour l'Etat et 65 Mds d'euros pour la sécurité sociale.
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A 2 - SITUATION NATIONALE

4) Un taux d'épargne important estimé à 16% pour 2022

Selon la Banque de France, le surcroit d'épargne accumulé par les ménages depuis le début

de la crise Covid, atteignait 187 milliards d'euros.

En 2021, les français ont continué d'épargner davantage d'argent qu'en temps normal.

5) Une poursuite de l'inflation qui met à mal les effets positifs de la reprise

La hausse des prix s'est révélée dès l'automne avec de fortes hausses, pour les ménages, de

la facture énergétique. Pour autant, les mesures de maintien du pouvoir d'achat, comme le

plafonnement à 4% de la hausse de l'électricité et « l'indemnité inflation » de fin

d'année, ont permis aux ménages de ne pas encore puiser dans leur épargne.
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A 3 - CONTEXTE LEGISLATIF : LA LOI DE FINANCES 2022
Les principales mesures de la Loi de Finances 2022 : poursuite du plan de relance

Nous traiterons ici les mesures les plus marquantes intéressant le bloc communal, et ayant
une incidence sur la gestion quotidienne.

1) Dispositions concernant les dotations

• Stabilité de la Dotation Globale de Fonctionnement (DGF)
• Réforme du calcul des indicateurs financiers (dotations et péréquation)

2) Soutien à l'investissement local

3) Dispositions concernant la fiscalité

• Coefficient de revalorisation forfaitaire des bases de fiscalité pour 2022
• Partage de la taxe d’aménagement au sein du bloc communal
• Modification de la prise en compte des rôles supplémentaires dons le calcul du coefficient

correcteur
• Exonération de droits de mutation à titre gratuit pour les collectivités locales
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A 3 - CONTEXTE LEGISLATIF : LA LOI DE FINANCES 2022
1) Dispositions concernant les dotations

a) Stabilité de la Dotation Globale de Fonctionnement (DGF)

Le montant de la DGF globale pour l'année 2022 reste stable à hauteur de 26,79 milliards
d'euros.

b) Réforme du calcul des indicateurs financiers (dotations et péréquation)

La loi de finances pour 2022, au sein de l'article 194, poursuit la réforme des indicateurs
financiers entamée en 2021.
Le rôle de ces indicateurs est de mieux coller à la réalité des capacités fiscales et
financières. Ces indicateurs d'effort fiscal ont un impact sur le calcul des dotations à recevoir
et des contributions à reverser (DGF, DNP, contribution au fonds de péréquation
intercommunal et communal...).
Pour les communes, à partir de 2022, sont intégrés dans l’évolution de ces indicateurs les
appels aux contributions en ressources (dont Taxe additionnelle sur les droits de mutation).
Impact pour Uchaud : Cette modification de calcul est cumulative avec la prise en compte de
la surtaxe sur les eaux minérales dans le calcul richesse fiscale de la commune dont la
conséquence est de minorer les reversements de péréquation.
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A 3 - CONTEXTE LEGISLATIF : LA LOI DE FINANCES 2022

2) Soutien à l'investissement local

• 500 Millions d'euros de dotations nationales de soutien à l'investissement prévues à

destination des collectivités locales.

• Abondement de 350 Millions d'euros à l'enveloppe de la DSIL pour les contrats de

relance et de transition écologique.

• Doublement de l'enveloppe de dotation de soutien aux communes qui œuvrent en

faveur de la protection de la biodiversité (de 10 à 20 millions d'euros).
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A 3 - CONTEXTE LEGISLATIF : LA LOI DE FINANCES 2022

3) Dispositions concernant la fiscalité

a) Coefficient de revalorisation forfaitaire des bases de fiscalité pour 2022

Depuis 2018, les valeurs locatives foncières sont revalorisées suivant le taux d'inflation constaté.
Ce taux d'inflation est calculé en fonction de l'évolution de l'indice des prix à la consommation harmonisé (IPCH) entre
le mois de novembre 2021 et le mois de novembre 2020 (pour une application en 2022).
Sur cette base, les prévisions de revalorisation des bases fiscales s'élèvent à un peu plus de 3,4% pour l'année 2022.
Impact pour Uchaud : +60K€ de produit de fiscalité en 2022 à taux constant et hors nouveaux arrivants.

b) Modification de la prise en compte des rôles supplémentaires dons le calcul du coefficient correcteur

Pour rappel, depuis 2021, les communes ne prélèvent plus le produit fiscal de la taxe d'habitation sur les
résidences principales. Elles bénéficient en ajout complémentaire du produit de Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties
(TFPB) qui revenait aux départements, d’un coefficient correcteur applicable au produit de TFPB transféré, afin
d'assurer une compensation équilibrée pour la commune.
Cet article modifie les Rôles Supplémentaires (RS) pris en compte au niveau de la TH et de la TFPB transférés des
départements.
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A 3 - CONTEXTE LEGISLATIF : LA LOI DE FINANCES 2022

3) Dispositions concernant la fiscalité

c) Partage de la taxe d’aménagement au sein du bloc communal

Une obligation nouvelle, peu commentée jusqu'à présent, mais dont l'application pourrait avoir une incidence sur nos
recettes d'investissement.
Lorsque la Taxe d'Aménagement {TA) est perçue par la commune, l'intercommunalité doit (et non plus « peut »)
également bénéficier d'un reversement, compte tenu de ses dépenses relatives à couvrir pour la bonne gestion des
équipements et services publics relevant de ses compétences.
Une délibération concordante du reversement de cette part de T.A du Conseil Municipal et de l'organe délibérant de
l'EPCI devra établir les conditions de cette répartition.
Impact pour Uchaud : pour rappel 99 415€ ont été perçus en 2021 au titre de la taxe d’aménagement. Une clé de

répartition sera à établir avec la Communauté de communes.

d) Exonération de droits de mutation à titre gratuit pour les collectivités locales

Les collectivités locales sont exonérées de droits de mutation à titre gratuit sur les biens qui leur sont transmis par

donation ou succession, à condition que ces biens soient affectés à des activités non lucratives. Ce dispositif devait

s'arrêter le 31 décembre 2023, un nouvel article supprime cette échéance.

Impact pour Uchaud : exonération des droits de mutation des donations de délaissés à titre gratuit par exemple.
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B 1 – LE CONTEXTE LOCAL 

Introduction : Quelques chiffres à retenir pour la commune
(qui ont aussi un impact sur les orientations de la collectivité)
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Populations légales (INSEE)

2006 2011 2017 2021 2022

Population municipale 3 799 4 187 4315 4345 4424

Population comptée à 
part

59 45 41 42 43

Population totale 3 858 4 232 4356 4387 4467



1ère étape de l’étude : Analyse de l’épargne de gestion en section de fonctionnement

Il s’agit d’analyser l’évolution comparée des recettes et charges courantes de fonctionnement à caractère récurrent (hors écriture d’ordre et 
excédents antérieurs): 
- Recettes courantes (en jaune) : Produits des services, fiscalité directe ou indirecte, dotations de l’Etat
- Dépenses courantes (en bleu): charges de gestion courante, de personnel, fournitures, contrat de prestations de service, hors intérêts de la 
dette

Par rapport à 2020 (année covid), les recettes courantes ont augmenté de +0,9% et les dépenses courantes ont augmenté de +4,8%,

réduisant ainsi l’épargne de gestion qui reste toutefois à un niveau supérieur à la moyenne (15%) :

- Hausse de 0,9% des recettes courantes : Hausse des recettes de fiscalité directe (+70k€), des remboursements sur assurance du personnel
+ Citis (+15k€) et le doublement du produit des loyers (+9k€). Et malgré une baisse des dotations de l’Etat (-58k€ sur chapitre 74)

- Hausse de 4,8 % des charges courantes : Hausse des charges générales de (69k €) portées par de nombreux entretiens sur bâtiments et
matériels et le redémarrage des festivités (non tenues en 2020). Également une hausse maitrisée des charges de personnel évoluant à
seulement +1,2% en 2021 (dont l’essentiel de la hausse provient du transfert comptable de l’assurance du personnel antérieurement
imputée des charges générales vers les charges de personnel).
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*Le solde issu de la différence entre les recettes courantes et les charges de même nature est appelé l’épargne
de gestion.

 CA 2015  CA 2016  CA 2017  CA 2018  CA 2019  CA 2020
 CA 2021

(provisoire)

Recettes de gestion 3023 353 2762 846 2952 248 3245 486 3308 322 3359 982 3391 414

Dépenses de gestion 2476 624 2425 335 2448 375 2415 068 2458 251 2406 526 2522 264

Epargne de gestion 546 729 337 511 503 872 830 419 850 070 953 457 869 150
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2ème étape: Analyse de l’épargne par rapport à la dette
L’Epargne de gestion (ou EBE en jaune) représente le solde issu des recettes courantes.
Sur la période 2015/2021, ce solde est comparé à l’annuité de la dette.
Pour une gestion financière équilibrée, l’épargne de gestion (jaune) doit être suffisant pour couvrir l’annuité de la dette (intérêt + capital)
représentée en bleu.
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L’annuité de remboursement de la dette (189K€) est largement couverte par l’épargne de gestion (869K€).

L’épargne nette (épargne brute après remboursement de l’annuité de la dette) est ce qu’il reste à la commune pour investir ou
assurer de nouvelles politiques publiques.

Au 31 décembre 2021, cette épargne nette est de 681K€.

 CA 2015  CA 2016  CA 2017  CA 2018  CA 2019  CA 2020
 CA 2021

(provisoire)

Epargne de gestion 546 729 337 511 503 872 830 419 850 070 953 457 869 150

Annuité de la dette 183 611 195 405 230 790 230 790 188 856 188 856 188 856

Epargne nette 363 118 141 921 262 359 601 621 662 223 765 645 681 375

 -
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Evolution de l'épargne



Les principales dépenses d’investissements réalisées en 2021 (373K€)
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Pas d’emprunt ni de cessions pour financer les investissements :

• Des recettes propres supplémentaires constituées par une gestion rigoureuse des dépenses de fonctionnement,
• Des opérations ayant fait l’objet de recherches de subventions
• Des investissements lancés en 2021 et qui se poursuivront en 2022 : 370K€ TTC

ECOLES

Matériel informatique école pour la nouvelle salle informatique et achat de nouveaux tableaux numériques (25K€)
Clôture plateau sportif (6K€)

TRAVAUX VOIRIE ET RESEAUX DIVERS

Solde participation rond point Sakata (67K€)
Réfection de rues – dont solde rue des pins – Marché voirie(128K€)
Panneaux de signalisation, mobilier urbain, éclairage et illuminations de Noel (20K€)
Eclairage public – Rue du Château et Avenue Robert de Joly (42K€)
Evacuation des gravats de l’ancienne cave (24K€)
M.O travaux suite inondations (5K€)

SECURITE

Vidéosurveillance : M.O et annonces (6K€)

MATERIEL SERVICE TECHNIQUE

Outillage services techniques (5K€)
Matériel de transport (6K€)
Annonces légales marchés (1K€)

MATERIEL DE BUREAU ET INFORMATIQUE

Matériel de bureau et informatique (5K€)
Mobilier Etat civil(6K€)
Divers matériel -urnes, bancs stade, canisettes, barnum, alarme, abri vélo…- (24K€) Plantations (3K€)



3ème étape: Analyse du financement des investissements
Le graphique suivant analyse le financement des investissements en comparant :
1- Le financement de l’année (bleu) c’est-à-dire : la part d’autofinancement généré par le fonctionnement pour participer au financement des
investissements (solde du graphique précédent=EBE-ANNUITE) à laquelle on rajoute les recettes exceptionnelles ou d’investissement (vente,
subventions, FCTVA, taxe d’aménagement…)
2- Les dépenses d’investissement de l’année (vert)
3- Et la variation du fond de roulement généré (gris) qui impacte ainsi le Fond de roulement final (cf. résultat final page 12)

Dont 625 K€ 

cession de terrain

151 k€ de FCTVA

76 k€ de 

subvention
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Le fond de roulement constaté sur l’investissement correspond à la marge de sécurité dont dispose la collectivité à l’issue de ses
investissements (hors résultats antérieurs).

Nous observons que la commune conserve un bon niveau de financement à l’aube d’un nouveau cycle d’investissement (Stade,
Maison des associations, vidéosurveillance)

Dont 632 k€ 
épargne nette et 
161 k€ de 
FCTVA

Dont 732 k€ épargne
nette et 89 k€ de FCTVA
(230 k€ de subv. en
attente)

Dont 681 k€ épargne nette
et 86 k€ de FCTVA, 99k€ de
taxe d’aménagement et 109
k€ de subventions
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Nous observons en 2015 un financement acquis par une cession immobilière et un emprunt, alors que
depuis 2018 le financement est acquis par un développement de l’épargne issue de la section de
fonctionnement.

DETAILS DE CERTAINS POSTES :

DIVERS / EXCEPTIONNELS : VENTE DE FONCIERS / SUBVENTION EXCEPTIONNELLE
FCTVA – TAXES URBANISME : FCTVA SUR DEPENSES N-2 / TAXE D’AMENAGEMENT
EPARGNE NETTE : AUTOFINANCEMENT ISSU DU FONCTIONNEMENT APRES PAIEMENT DE LA DETTE

Détail sur l’origine des recettes en Investissement de 2015 et 2021

FCTVA
5%

TAXE 
D'URBANISME

4%

SUBVENTIONS
6%

CESSIONS
10%

EMPRUNTS
57%

EPARGNE NETTE
18%

Structure financement 2015-2017

SUBVENTION
3%

CESSION
17%

EPARGNE NETTE
64%

FCTVA, TAXE 
URBANISME

16%

Structure financement 2018-2021



Il est généralement admis que le ratio ne doit pas dépasser 12 ans

Ce ratio est un indicateur de solvabilité : la collectivité est-elle en capacité de rembourser sa dette (son stock de dette)
? En prenant en compte le niveau d’endettement maximal, il faudrait moins de deux ans à la commune pour

rembourser sa dette totale sans faire d’investissement nouveau et en y consacrant toutes ses ressources disponibles.

1- La capacité de désendettement (Encours de dette/Epargne Brute) exprimé en nombre d’années 

B2 – ANALYSE FINANCIERE PAR LES RATIOS

Moyenne nationale 2020 secteur communal = 5 ans 

2- Le taux d’épargne brute exprimé en % (épargne brute / recettes réelles de fonctionnement)

Ce ratio indique la part des recettes de fonctionnement qui peuvent être consacrées pour investir ou
rembourser de la dette (ayant servi à investir).
Il s’agit de la part des recettes de fonctionnement qui ne sont pas absorbées par les dépenses récurrentes de
fonctionnement.

Il est généralement admis que le ratio doit être supérieur à 15% 

Moyenne nationale 2020 secteur communal =15% 

* Données provisoires (sans vote du CA par le CM)

* Données provisoire (sans vote du compte administratif par le CM)
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2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021

11,01 2,43 6,41 3,75 2 1,77 1,39 1,28   

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021

5 17 11 16 20 23 27 24



PARTIE 2 : LES ORIENTATIONS

La commune s’est engagée à garantir un service public de qualité au profit de ses habitants, et assurer un

développement équilibré du territoire, tout en continuant à prendre des mesures lui permettant de maintenir

une situation financière saine et pérenne.

Les orientations budgétaires suivantes s’inscrivent dans la cadre de cet engagement.

Rappel règlementaire sur les obligations du ROB

A- Les hypothèses d’évolution de la section de fonctionnement

1- Les recettes

La fiscalité- Les concours financiers
2- les dépenses

Le personnel - Le FPIC

B- La section d’investissement

1- La dette

Annuités - Capital restant dû
2- Les investissements

Ratio de niveau- engagements pluriannuels – éléments d’arbitrage

Conclusion : présentation des grands équilibres du BP 2022
et des projets à venir
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1- Les orientations budgétaires envisagées portant sur les évolutions prévisionnelles des dépenses et des recettes, en
fonctionnement comme en investissement.
Sont notamment précisées les hypothèses d’évolution retenues pour construire le projet de budget, notamment en
matière de : concours financiers, de fiscalité, de tarification, de subventions, ainsi que les principales évolutions
relatives aux relations financières entre la commune et l’intercommunalité.

Rappel sur la règlementation du ROB

Le décret n° 2016-841 du 24 juin 2016 a été promulgué pour définir le contenu du rapport qui doit comporter les 

informations suivantes : 

2- La présentation des engagements pluriannuels, notamment les orientations envisagées en matière de
programmation d’investissement comportant une prévision des dépenses et des recettes.

3- Des informations relatives à la structure et la gestion de l’encours de dette contractée et les perspectives pour le
projet de budget.

Les orientations visées aux 1°, 2° et 3° devront permettre d’évaluer l’évolution prévisionnelle du niveau d’épargne 
brute, d’épargne nette et de l’endettement à la fin de l’exercice auquel se rapporte le projet de budget.
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CHAPITRE 70 : PRODUITS DES SERVICES

- Recettes prévisionnelles établies avec le réalisé 2021 (recettes du domaine public et refacturation personnel budget annexe)
- Aucune augmentation des tarifs actuels en vigueur
CHAPITRE 73 : FISCALITE

- Revalorisation des bases fiscales de +3,4% en 2022
- Redevance sur les eaux minérales estimée à hauteur de 430 k€.
CHAPITRE 74 : DOTATIONS DE L’ETAT

- Prévision de DGF en légère baisse
- Estimation de la taxe additionnelle sur les droits de mutation à 50K€ (51K€ réalisés en 2021)
CHAPITRE 75 : AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE

- A titre principal les locations de locaux commerciaux : Deux loyers prévus sur une année (11K€)
RESULTAT REPORTE

- Pour un résultat reporté de 778 K€, seulement 100 K€ sont conservés en fonctionnement. Le solde est affecté en investissement pour porter
les projets d’équipements.

Quelles sont les hypothèses d’évolution des différents postes de recettes?  
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A1 – LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

LIBELLE  BP 2021  CA 2021  BP 2022 %

CHAPITRE 70 PRODUITS DES SERV ICES 59 550,00             73 507,19             71 000,00             19%

CHAPITRE 73 FISCALITE 2 301 244,96        2 531 454,79        2 377 804,00        3%

CHAPITRE 74 DOTATIONS 703 341,12           699 957,12           687 700,00           -2%

CHAPITRE 75 LOYER 16 000,00             16 981,12             18 000,00             13%
CHAPITRE 76 FINANCIER 4,00                     4,49                     4,00                     0%

CHAPITRE 77 EXCEPTIONNEL 1 300,00              6 503,16              42 000,00             3131%

CHAPITRE 013
REMBOURSEMENT S/DEPENSES 40 100,00             69 513,54             35 000,00             -13%

3 121 540,08       3 397 921,41       3 231 508,00       4%

TRAVAUX EN REGIE 30 000,00             26 240,14             30 000,00             0%

AMORTISSEMENT SUBV  8 500,00              8 514,15              8 500,00              0%

3 260 040,08       3 532 675,70       3 370 008,00       3%

RECETTES REELLES

TOTAL RECETTES FONCTIONNEMENT 



Les concours financiers 

Rappel : Evolution de la Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) pour la commune de UCHAUD

En 2022, les prévisions de dotations de l’Etat ont subi une baisse de 1,6% par rapport à 2020 (soit -8,9 k€). La composante Dotation Nationale 
de Péréquation contribue au soutien des communes les plus fragiles, elle s’amenuise pour la commune d’Uchaud qui perçoit, par ailleurs, de 
nouvelles recettes fiscales.

A la date du ROB, les dotations de l’Etat n’ont pas encore été notifiées à la commune, il s’agit donc de prévisions.
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Les recettes fiscales

Rappel : 

Suite à la réforme supprimant la taxe d’habitation pour 80% des ménages au 31 décembre 2020 (100% seront exonérés en 2023), la perte de 
recettes a été compensée par :
• Le transfert du taux départemental (24,65%) de taxe sur le foncier bâti;
• Une compensation de l’Etat pour que l’impact financier de la réforme soit neutre pour la commune.

Evolution des bases de fiscalité directe locale

En 2022, les bases fiscales sont indexées sur l’inflation 2021 (nov 2020-nov 2021) à hauteur de 3,4%.

Evolution des taux de fiscalité

Inchangés en 2022

Evolution du produit

Le produit inscrit au budget est donc égal au produit 2021 majoré de 3,4% soit 1 767 236€ (+19 920€).

A la date du ROB, les bases fiscales n’ont pas encore été notifiées à la commune, il s’agit donc de prévisions.
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Taux TFB Taux TFNB

2020 2021 2 022 2 020 2021 2022

18,90% 43,55% 43,55% 108,48% 108,48% 108,48%
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CHAPITRE 011 : CHARGES A CARACTERE GENERAL 

• Prévisions en hausse : +14% en dépenses d’énergie (+19K€), +32% carburant (3K€), hausse des postes d’entretien et de réparation. Assurance 
multirisques. Fêtes et cérémonies (70K€).

• Prévisions en baisse : Fournitures sanitaires (-5K€), frais de télécom (-5K€)
• Les prévisions 2021 ont été suivies de réalisation, elles sont renouvelées pour l’essentiel en 2022.
CHAPITRE 012 : FRAIS DE PERSONNEL : Rappel sur l’évolution du chapitre (voir graphique)
CHAPITRE 65 : GESTION COURANTE : Le contingent incendie : la commune a été notifiée d’une participation à hauteur de 115 k€  (soit +5K€ par 
rapport à 2019 et 20K€ par rapport à 2020)
• Les subventions : Enveloppe de 62K€ pour les associations et de 29K€ pour le CCAS
CHAPITRE 014 : PRELEVEMENT SUR RECETTES 

• Prélèvement au titre de la loi SRU : 50K€ (208€ par logement manquants en 2021)
• Relations financières entre la commune et le CCRVV : 

- Participation au Fonds de Péréquation des ressources Intercommunales et Communales - FPIC soit 75 k€
- Attributions de Compensation  : Elles sont identiques – aucun transfert de compétence (reversement de la CC de 44K€)

CHAPITRE 66 : INTERETS DE LA DETTE  : Échéance de 25 K€ (voir graphique suivant)
CHAPITRE 67 : CHARGES EXCEPTIONNELLES : Versement subvention FDI Habitat (25K€) en faveur au logement locatif aidé + dépenses suite 
inondations

Quelles sont les hypothèses d’évolution des différents postes de dépenses ?  

LIBELLE  BP 2021  CA 2021  BP 2022 %

CHAPITRE 011 CHARGE A CARACTERE GENERAL 773 870,00           715 285,64           823 303,00           6%

CHAPITRE 012 CHARGE DE PERSONNEL 1 430 000,00        1 403 287,21        1 421 000,00        -1%

CHAPITRE 65 GESTION COURANTE 342 100,00           339 079,34           358 855,00           5%

CHAPITRE 014 REVERSEMENT S/RECETTES 123 000,00           90 852,00             125 000,00           2%

CHAPITRE 66 INTERET DE LA DETTE 30 000,00             29 305,61             24 850,00             -17%

CHAPITRE 67 EXCEPTIONNELLES 30 000,00             200,00                  107 000,00           257%

SOUS TOTAL 1 - DPS REELLES 2 728 970,00                2 578 009,80                2 860 008,00                5%

CHAPITRE 022
DEPENSES IMPREV UES (max 7,5% 

DRF)
30 000,00             -                         20 000,00             

CHAPITRE 042 AMORTISSEMENT ANNUEL IMMO 190 000,00           176 704,01           190 000,00           0%

TOTAL GENERAL 1 : R+ORDRES 2 948 970,00                2 754 713,81                3 070 008,00                4%

023 V IREMENT A LA SECTION INVEST 310 000,00           -                         300 000,00           

TOTAL DEPENSES 
FONCTIONNEMENT 

3 258 970,00                2 754 713,81                3 370 008,00                3%

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 



Les frais de personnel (Chapitre 012)

Les frais de personnel inscrits au chapitre 012 représentent 50% du total des dépenses prévisionnelles 2022 .

Ils s’établissent à hauteur de 1 421 k€ (1 430 k€ au BP 2021) et intègrent les hypothèses de travail suivantes :

• Hausse de l’assurance statutaire dont la cotisation annuelle devrait évoluer de 25 k€ en 2021 à 46 k€ en 2022

• Reclassement indiciaire, avancement automatique, avancements de grade

• Des CDD de renfort (Comptabilité, Communication, agents d’entretien) pour suppléer les équipes en cas d’absence

• Modification de la police municipale : un chef de service et un brigadier

• Des heures supplémentaires afin de tenir les bureaux de vote pour les prochaines élections + heures

supplémentaires (Téléthon, Marché de Noel, fête votive…).

Le ratio de niveau (charges nettes/habitants) de 2021 est de 318 €/habitants
A comparer avec ceux de la strate 447€ / habitant (données 2020).

Le ratio de structure : (Charges de personnel/Dépenses réelles de fonctionnement) de 2022 est de 50%
A comparer avec ceux de la strate 54,84% (données 2020).
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- Un profil d’extinction de l’annuité de la dette favorable à partir de 2024
- Une annuité constante à 188 K€
- Pas de nouvel emprunt au BP 2022

Aucun emprunt dit « toxique » n’a jamais été souscrit par la collectivité : le taux fixe étant la règle pour les 
emprunts en cours. 

RATIO PAR HABITANT 

ENCOURS DE DETTE AU 1er janvier 2022 : 240 €/habitant  
NATIONALE (strate 3500  à 5000) : 751€ /habitant

Les marges de manœuvre sont confortables en matière d’emprunt tant par le niveau de dette faible que par 

l’épargne de gestion disponible.

Détail de l’annuité : 

Emprunt 2016 (Ecole 2020) : 47 180 € 

Salle multiculturelle : 121 300 € 

Travaux école élémentaire : 20 500 €  

B1 – LA DETTE
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1-Les éléments d’arbitrage :

2,570 M€ prévus en 2022 et 370 K€ de RAR 2021

(Chapitres 20+21+23 : inscriptions nouvelles et Reports)
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LIBELLES DES PRINCIPAUX PROJETS D’EQUIPEMENTS

VIDEOPROTECTION : 213 k€

REFECTION de la MAISON DES ASSOCIATIONS (MDA) : 250 k€

PROJET STADE MULTI-SPORTS : 530 k€

MISE AUX NORMES ARENES : 150 k€

SCHEMA DIRECTEUR PLUVIAL : 360 k€

REFECTION VOIRIE – IMPASSE DU PARC : 430 k€

RESERVE : 491 k€

MAIS EGALEMENT …

LOGICIEL ST (3,8K€) JARDIN DU SOUVENIR (15K€), TRAVAUX ECOLES (27K€), AD AP (6K€), INSTALLATION DE VOIRIE

(10K€), ECLAIREAGE PUBLIC (40K€), POTEAUX INCENDIES (14K€), OUTILLAGE ( 20K€), MATERIEL ROULANT ( 65K€),

MATERIEL DE BUREAU ( 30K€), MATERIEL MAIRIE ( 11K€), CANISETTE 15(K€)…



2-Le financement des investissements
Les recettes d’investissements 2022 sont les suivantes :
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LES PRINCIPAUX FINANCEMENTS

L’autofinancement 2022 : virement 2022 de la section de fonctionnement (300 k€) et 
amortissements (190 k€)
L’affectation du résultat 2021 de fonctionnement à la section d’investissement pour 678 k€
L’excédent d’investissement reporté de 2021 (1 236 k€)

Le FCTVA issu des dépenses de l’année 2020 (130 k€ ) 
La taxe d’aménagement (50 k€)

Subventions d’équipements reçues :
Restes à réaliser (notifiées en 2022)
• Dotation équipement territoires ruraux (DETR) : sur le projet de voirie Rue des pins (198 k€)
• Subvention départementale : Pacte territorial (Rue des pins) : 101k€
• Subvention SMEG : 31 k€
• Subvention SMEG Eclairage public : 7 k
Subvention nouvelles demandées mais non notifiées:
• Dotation soutien à l’inventaire local (DSIL) – Impasse du parc: 70 k€
• Subvention Vidéosurveillance : 55k€
• Subvention Maison des associations : 50 k€



Compte tenu des éléments précités, le projet de BP 2022 en construction peut se résumer de la façon suivante :

Montant global de 6,61 M€

- Une section de fonctionnement qui atteint 3,37 M€
- et l’investissement à 3,44 M€.

Présentation du projet de BP 2022
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Focus sur les Budgets Annexes
Orientations 2022

Le projet de BP annexe M49 de 2022 tient compte des résultats 2021 et 
des dossiers suivants, qui auront une incidence sur les budgets à venir  : 

- Réalisation du Schéma directeur et Zonage d’alimentation en eau 
potable et du Schéma directeur et zonage d’assainissement (128 k€ 
restant) : 

- L’objectif : définition des besoins en termes d’entretien et 
d’extension du réseau pour  les années à venir. 

- Les modalités : Cette opération comprend un marché 
d’assistance à Maitrise d’ouvrage confié au Conseil 
Départemental du Gard (CD30) et un marché pour confier à 
un bureau d’études l’élaboration de ces schémas. Un marché 
de travaux sera également nécessaire pour l’avenir afin de 
confier à une entreprise la recherche de fuite sur les réseaux 
d’eaux potables. 

- Le financement : Ce projet sera en partie financé par les 
subventions auprès du CD30 et de l’Agence de l’Eau à hauteur 
de 30% du montant HT ; La collectivité récupèrera la TVA par 
le biais du contrat d’affermage. 
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Orientations 2022

Le projet de BP annexe 2021 du SPANC s’équilibre à  8 100€ 
(dépenses/recettes) et tient compte du nouveau contrat de prestation 
de service qui lie la commune à la société VEOLIA dans le cadre du 
contrôle des système d’assainissement non collectif.  49 contrôles sont 
prévus en 2022.

- Projet d’extension du réseau d’eau potable : Raccordement chemin de 
Borelly et Fonds de Bébian (montant net 183K€)

- Projets d’amélioration de la qualité de l’eau et de rénovation du réseau 
d’assainissement (attente du schéma directeur AEP et Asst) 1 095 k€ à 
répartir selon les préconisations des expertises. 

- Projet de modernisation des compteurs d’eau et télérelève (280 k€)

BUDGET ANEXE 

SPANC

BP 2021 CA 2021 BP 2022

REALISE REALISE PROJET

FONCTIONNEMENT 

RECETTES 8 100,00   5 029,99   7 000,00   

DEPENSES 8 100,00   2 630,10   7 000,00   

RESULTAT - 2 399,89   

BUDGET ANNEXE 
M49 

BP 2021 CA 2021 BP 2022

EAU -
ASSAINISSEMENT

REALISE REALISE PROJET

FONCTIONNEMENT 

RECETTES 339 050,61   380 054,40   339 088,02   

DEPENSES 339 050,61   176 366,38   339 088,02   

RESULTAT - 203 688,02   -

INVESTISSEMENT

RECETTES 2 177 000,00   1 194 092,30   2 337 887,64   

DEPENSES 2 177 000,00   36 974,66   2 337 887,64   

RESULTAT - 1 157 117,64   -


